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Arrét n° 891 du 18 mai 2005

Cour de cassation - Premiére chambre civile
Cassation

Demandeur(s) i la cassation : M. Frangois X..

Défendeur(s) i la cassation : Mme Nicole ¥..., épouse Z.

Sur le moyen unique, aprés avis donné aux parties en application de l'article 1015
du nouveau Code de procédure civile ;

Vu les articles 3-1 et 122 de la convention de New-York du 26 janvier 1990 relative
aux droits de l'enfant, ensemble les articles 388-1 du Code civil.et 338-1; 338-2-du
nouveau Code de procédure civile ;

Attendu que dans toutes les décisions qui concernent les enfants, Tintérét supéricur de
Tenfant doit éire une considération primordiale ; que lorsque Ie mineur capable de
discernement demande & étre entendu, il peut présenter sa demande au juge en tout élat
de la procédure ct méme, pour la premiére fois, en cause d'appel ; que son audition ne
‘peut éire écartée que par une décision spécialement motivée ;

‘Attendu que l'enfant Chloé X..., née le 31 aoiit 1990, dont la résidence a été fixée chez
sa mére au Etats-Unis, a demandé, en cours de délibéré, par lettre transmise d Ia cour
dappel, & étre entendue dans la procédure engagée par son pére pour voir modifier sa
résidence ; que l'arrét attaqué ne s'est pas prononcé sur cette demande d'audition de
Tenfant;

Attendu qulen se déterminant ainsi, alors que la considération primordiale e l'intérét
supéricur de l'enfant et le droit de celui-ci & étre entendu ui imposaient de prendre en
compte Ia demande de Tenfant, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrét rendu le 30 septembre 2002,
entre les parties, par la cour dappel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les
parties dans Iéfat od elles se trouvaient avant ledit arrét et, pour étre fait droit, les
renvoie devant la cour d'appel d'Angers 3

Président : M. Ancel
Rapporteur : Mme Vassalo, conseiller référendaire
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La Cour de cassation confirme sa jurisprudence du 18 mai et du 14juin 2005 en réaffirmant que la Convention relative aux droits de l’enfant est d’application directe devant la juridiction française.

Dans cet arrêt, la Cour, conformément à sa jurisprudence du 18mai et du 14 juin 2005 admet la violation de l’article 3-l de la Convention internationale des droits de l‘entant et son application directe devant la juridiction française.

Un couple marié en 1998 a fixé sa résidence à Bruxelles. Le juge de paix belge par décision du 19 février 2004 a autorisé les conjoints à vivre séparément mais fixé la résidence des trois enfants alternativement chez leur père et chez leur mère. Le 1er août 2004 la mère n’a pas remis les enfants à leur père. Le 9 juillet 2004 par ordonnance sur requête, elle a obtenu de la juridiction française l’autorisation d’assigner son mari en divorce et à résider séparément en France avec ses enfants, Le I3 août 2004 le juge aux affaires familiales (JAF) s’est estimé compétent mais a sursis à statuer en application de la Convention de La Haye dans l’attente d’une décision sur le retour des enfants en Belgique. Par décision du 26 août 2004 le JAF, statuant en référé à la demande du père, a rétracté sa décision du 9 juillet 2004 autorisant la mère à vivre en France avec ses enfants,

La Cour d’appel a confirmé toutes les décisions du JAF et a ordonné le retour immédiat des enfants en Belgique la décision du ,juge de paix belge produisant ses effets jusqu’ au 1er mars 2005.

La Cour de Cassation a considéré que l’article 3-l de la CIDE applicable en droit interne exige que le juge apprécie les circonstances de l’affaire dont il est saisi en considération primordiale de l‘intérêt supérieur de l’enfant (CIDE, art. 3-l), qu’en outre la mère ne l’apportant pas la preuve que le retour des enfants en Belgique allait les exposer à un danger physique on psychique ou les mettre dans une situation intolérable, c’est à juste titre que la Cour a ordonné le retour immédiat des enfants en Belgique en application de la décision du juge de paix belge.

Par ailleurs la Cour rappelle qu’en application de la convention de La Haye il ne peut être fait exception au retour d’un enfant iIIicitement déplacé que s’il existe on risque de danger grave ou de la  création d’une situation intolérable,

